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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

magistrats
Question écrite n° 25692

Texte de la question

M. Kléber Mesquida appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'annonce de la
remise de primes mensuelles distribuées au titre du mérite aux magistrats par les chefs de juridiction. Ce projet,
à l'étude dans son ministère, prévoit que cette prime sera modulée selon les magistrats de 0 % à 12 %. Elle
devrait s'appliquer à dater du 1er janvier 2004. Déjà en juillet, le projet prévoyait de classer les juges : les « peu
rentables » (1 000 magistrats) qui toucheraient de 0 % à 2 % de prime ; les « moyennement rentables » (4 000)
qui recevraient 3 à 4 % ; les « bons » (1 500) de 5 % à 7 %, et les « très rentables » (350) qui se verraient
attribuer de 8 % à 12 %. De multiples questions se posent : l'indépendance des juges qui est en contradiction
avec l'attribution de primes au rendement ; la répartition de cette prime à la discrétion des chefs de juridictions
met en question la neutralité (les procureurs généraux sont nommés en conseil des ministres, sur proposition du
garde des sceaux) ; la question du « mérite » dans sa signification : le mérite se rapporte t-il à la quantité des
décisions rendues ou bien à la qualité de celles-ci ; les risques politiques liés au type d'affaire mettant en cause
des hauts responsables politiques nationaux. Aussi, il l'interpelle afin que dans ce domaine complexe mais
essentiel de la justice dans notre démocratie, le rendement, l'aléatoire, la subjectivité et les bons points
n'interviennent pas. Le syndicat de la magistrature le mentionne parfaitement : « Assujettir les magistrats à un
système de prime de rendement, c'est contrevenir à leur statut d'indépendance. La qualité des décisions,
l'écoute des justiciables, la garantie des droits sont incompatibles avec le développement d'un stakhanovisme
judiciaire ». Il lui demande de l'informer des suites qu'il réserve à ce projet et quelles mesures il compte prendre
dans le respect de l'intégrité de la justice et des professionnels au service de notre démocratie républicaine.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que le régime indemnitaire
des magistrats, prévu en son principe par les dispositions de l'article 42 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature, doit garantir aux
magistrats la prise en compte des sujétions qu'ils sont appelés à rencontrer dans l'exercice de leurs fonctions.
Tel est précisément l'objet du régime indemnitaire actuel des magistrats qui résulte de trois décrets, le décret
n° 2003-1284 relatif au régime indemnitaire de certains magistrats de l'ordre judiciaire, le décret n° 2003-1285
relatif au régime indemnitaire des magistrats exerçant à la Cour de cassation et le décret n° 2003-1286 relatif au
régime indemnitaire de certains personnels de l'École nationale de la magistrature publiés au Journal officiel du
30 décembre 2003, et de leurs arrêtés d'application. Ces dispositions réglementaires ont été adoptées après
consultation des organisations professionnelles de magistrats. L'indemnité de fonction des magistrats est
désormais composée de trois parties : une prime forfaitaire servie à raison de la fonction exercée, calculée en
pourcentage du traitement indiciaire brut (34 % à 39 %) et versée mensuellement ; une prime modulable
attribuée en fonction de la contribution du magistrat au bon fonctionnement de l'institution judiciaire, également
calculée en pourcentage du traitement indiciaire brut ; une prime pour travaux supplémentaires, attribuée à
raison d'un surcroît d'activité résultant d'absences prolongées de magistrats. La revalorisation du régime
indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire, de 4 % à compter du 1er octobre 2003, puis de 4 %
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supplémentaires à compter du 1er octobre 2004 qui a accompagné la mise en place de ce nouveau dispositif a
été affectée à la prime modulable. Le taux moyen de la prime modulable prévue par le décret du
26 décembre 2003 est ainsi fixé à 8 % pour les magistrats exerçant leurs fonctions en juridiction du premier et
second degré, à l'inspection générale des services judiciaires et à l'École nationale de la magistrature, avec un
taux d'attribution individuelle pouvant varier de 0 % à 15 %. Le taux moyen d'attribution des magistrats exerçant
à la Cour de cassation (exception faite de ceux exerçant les fonctions de premier président d'une cour d'appel,
de président du tribunal de grande instance de Paris et de procureur de la République près ce tribunal) est fixé à
13 %, avec un taux d'attribution individuelle pouvant varier de 0 % à 20 %. Le taux de la prime modulable des
chefs de cour, des directeurs de l'École nationale des greffes et de l'École nationale de la magistrature et de
l'inspecteur général des services judiciaires est fixé à 8 %, tandis que celui du premier président de la Cour de
cassation et du procureur général près ladite cour est fixé à 13 %. L'attribution de la prime modulable est gérée
de manière déconcentrée au niveau des cours d'appel. Elle repose sur l'identification d'enveloppes régionales
par cour d'appel, distinguant le siège et le parquet, réparties par décision de chaque chef de cour au profit des
magistrats du ressort, sur proposition du chef de juridiction sous l'autorité duquel est placé le magistrat pour
ceux affectés dans une juridiction du premier degré. Les enveloppes régionales sont globales et ne peuvent faire
l'objet d'une subdélégation. Il appartient aux chefs de cour d'organiser une concertation avec les chefs de
juridiction afin de parvenir à une mise en oeuvre harmonisée du dispositif dans leur ressort. Le taux d'attribution
individuelle de la prime modulable est notifié par écrit à chaque magistrat et cette décision peut faire l'objet d'un
recours gracieux adressé, respectivement, au premier président ou au procureur général. Un bilan de la mise en
oeuvre de la modulation au cours de l'année écoulée dans le ressort de la cour d'appel est prévu. Il doit être
transmis aux chefs de juridiction aux fins de diffusion aux magistrats placés sous leur autorité. Il pourra faire
l'objet d'une communication en assemblée générale (art. R. 761-5 du code de l'organisation judiciaire). Un bilan
doit également être établi au plan national et les services de la chancellerie ont pour mission de perfectionner
les outils méthodologiques mis à la disposition des chefs de cour afin de les aider à déterminer les taux
d'attribution individuelle. Enfin, ce nouveau régime indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire ne porte
nullement atteinte à l'indépendance de l'autorité judiciaire dont le Président de la République, assisté par le
Conseil supérieur de la magistrature, est, aux termes de l'article 64 de la Constitution, le garant. Ce type de
primes modulables existe d'ailleurs déjà pour des magistrats d'autres juridictions (administratives ou
financières).
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